
 

    CCAS de LANDUDAL           

 

Ceci s’adresse aux familles de Landudal dont les enfants sont scolarisés à l’école maternelle et 

primaire de LANDUDAL. 

AIDE TRIMESTRIELLE SOUMISE A CONDITIONS DE RESSOURCES 

Les dossiers sont à remettre en mairie de Landudal,  

service CCAS au plus tard le samedi 24 septembre  

pour les aides de septembre 2022 à janvier 2023. 

                                                        PERE                                               MERE 

NOM :                                  …………………………..                   ……………………………. 

Prénom :                             …………………………..                   ……………………………. 

Adresse :                             …………………………..                   ……………………………. 

Numéro de téléphone :       …………………………..                   ……………………………. 

Situation matrimoniale (mettre une croix dans la case concernée) : 

Marié                                                                                          ❑ ❑   

En concubinage                     ❑                                                     ❑ 

Divorcé                                                                                       ❑ ❑ 

Séparé                                                                                      ❑   ❑ 

Veuf (ve)                                                                                    ❑ ❑ 

Eventuellement, date d’arrivée dans la commune ………………………………………………. 

Enfants présents au foyer : 

NOM ET PRENOM DATE 

DE 
NAISSANCE 

ETABLISSEMENT 

FREQUENTE 

CLASSE 

…………………………... ……………… ……………………………… ……………………… 

………………………….. ………………. ……………………………… ……………………… 

………………………….. ………………. ……………………………… ……………………… 

………………………….. ………………. ……………………………… ……………………… 

………………………….. ………………. ……………………………… ……………………… 

DATE DE LA DEMANDE : 

……………………………………… Fiche de renseignements pour 

une aide du CCAS de 

Landudal au titre de la cantine 

et de la garderie 2022/2023 



 

        

 

 

Moyenne des ressources mensuelles des trois derniers mois 

Salaire net de Monsieur                                                                           _________________ 

(+) Salaire net de Madame                                                                      _________________  

(+) Pension de retraite ou d’invalidité                                                   _________________ 

(+) Indemnités journalières de sécurité sociale                                   _________________ 

(+) Allocation ASSEDIC                                                                              _________________ 

(+) Pension alimentaire                                                                            _________________ 

(+) Prestations familiales                                                                         _________________ 

(pas d’APL, ni allocations logement) 
 

(+) Autres ressources                                                                                _________________ 

Partie réservée au service 

Total des ressources mensuelles                                                            _________________ 

( : ) Nombre de parts (dont ___ enfants à charge)                              _________________ 

(=) Quotient familial                                                                                 _________________ 

 

 
Base de calcul pour information : 
Un couple = 2 parts 

Un couple ou 1 personne seule + 1 enfant = 2.5 parts 

Un couple + 2 enfants = 3 parts 

Ajouter 1 part par enfant à partir du 3ème 

Ajouter ½ part pour 1 personne bénéficiant de l’AAH 

 

 

Les dossiers dont le quotient 

familial dépasse 600 ne seront 

pas étudiés. 

 Ceux dont le quotient familial est inférieur à 600 

seront examinés et pourront entraîner une aide 

financière jusqu’à 50% du prix des repas et de la 

garderie au maximum sur un trimestre. 

 

 


